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ARTICLE 19

Compléter cet article par les deux alinéas suivants :

« 5° Les agents assermentés des Parcs Naturels Régionaux ;

« 6° Les agents assermentés et commissionnés des communes et des collectivités territoriales. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans un souci d’efficacité, de proximité et d’économie, il convient de s’appuyer sur les agents 
assermentés des Parcs Naturels Régionaux et les agents assermentés et commissionnés des 
communes et des collectivités territoriales pour rechercher et constater les infractions visées par 
l’alinéa 4 du présent article.
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